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Solène FLAMMERY

De: Service RECHERCHES <servicerecherches.meudon@paris.notaires.fr>

Envoyé: vendredi 27 août 2021 09:44

À: etude.thonnat@paris.notaires.fr

Objet: COPIE DE PLANS

Vos références : ADJUDICATION DNID ( GOMEZ ) 

 

Maître, 

 

Vous m’avez demandé copie de plans, je suis au regret de vous annoncer qu’il n’y a pas de plans d ‘annexés au RCP. 

Désolée de ne pouvoir satisfaire votre demande. 

Cordialement. 

 

 

 

 
Membre du groupe Alliance Notaires 

  Nicole SEVATHEYAN 
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Demande de renseignements n° 9304P01 

Le Service de la Publicité Foncière certifie le présent document(*) qui contient les éléments suivants: 

          - Pour la période de publication du 01/01/1956 au 19/05/2021 (date de mise à jour fichier)
                      [ x ] Il n'existe au fichier immobilier non informatisé que les seules formalités figurant sur les 8 faces de copies ci-jointes, 

                      [ x ] Il n'existe aucune formalité publiée au fichier immobilier informatisé,

         - Le certificat de dépôt pour la période comprise entre la date de mise à jour du fichier immobilier informatisé et la date de dépôt de la demande :
            du 20/05/2021 au 27/08/2021 (date de dépôt de la demande)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité indiquée au registre des dépôts concernant les immeubles requis.

A BOBIGNY 1, le 30/08/2021
             Pour le Service de la Publicité Foncière,
             Le comptable des finances publiques,
                                        Pierre-Marie RESSEGUIER
(*) Le nombre de page(s) total figure en fin de document

Les dispositions des articles 38 à 43 de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'appliquent : elles garantissent pour les 
données vous concernant, auprès du Service de la Publicité Foncière, un droit d'accès et un droit de rectification.

BOBIGNY 1
Demande de renseignements n° 9304P01 2021H42826 (56)
déposée le 27/08/2021, par Maître THONNAT

Numéro de dossier Télé@ctes : 202107033027

Réf. dossier : FT1005593GANA020777572 - HF ADJUDICATION DNID S

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

CERTIFICAT



1 Demande de renseignements n° 9304P01 2021H42826

Le Service de la Publicité Foncière certifie le présent document(*) qui contient les éléments suivants: 

          - Pour la période de publication du 01/01/1956 au 19/05/2021 (date de mise à jour fichier)
                      [ x ] Il n'existe au fichier immobilier non informatisé que les seules formalités figurant sur les 8 faces de copies ci-jointes, 

                      [ x ] Il n'existe aucune formalité publiée au fichier immobilier informatisé,

         - Le certificat de dépôt pour la période comprise entre la date de mise à jour du fichier immobilier informatisé et la date de dépôt de la demande :
            du 20/05/2021 au 27/08/2021 (date de dépôt de la demande)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité indiquée au registre des dépôts concernant les immeubles requis.

A BOBIGNY 1, le 30/08/2021
             Pour le Service de la Publicité Foncière,
             Le comptable des finances publiques,
                                        Pierre-Marie RESSEGUIER

(*) Le nombre de page(s) total figure en fin de document

Cet état est dématérialisé et transmis par Télé@ctes.

Les dispositions des articles 38 à 43 de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'appliquent : elles garantissent pour les données 
vous concernant, auprès du Service de la Publicité Foncière, un droit d'accès et un droit de rectification.

BOBIGNY 1

Demande de renseignements n° 9304P01 2021H42826 (56)
déposée le 27/08/2021, par Maître THONNAT

Numéro de dossier Télé@ctes : 202107033027

Réf. dossier : FT1005593GANA020777572 - HF ADJUDICATION DNID SUC 99380

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

CERTIFICAT



2 Demande de renseignements n° 9304P01 2021H42826

2 9304P02 0000070439 000 R



3 Demande de renseignements n° 9304P01 2021H42826

2 9304P02 0000070439 000 V



4 Demande de renseignements n° 9304P01 2021H42826

2 9304P02 0000070440 000 R



5 Demande de renseignements n° 9304P01 2021H42826

2 9304P02 0000070440 000 V



6 Demande de renseignements n° 9304P01 2021H42826

2 9304P02 0000070441 000 R



7 Demande de renseignements n° 9304P01 2021H42826

2 9304P02 0000070441 000 V



8 Demande de renseignements n° 9304P01 2021H42826

2 9304P02 0000070562 000 R



9 Demande de renseignements n° 9304P01 2021H42826

2 9304P02 0000070661 000 R



10 Demande de renseignements n° 9304P01 2021H42826

Dernière page de la réponse à la demande de renseignements qui comporte 10 pages y compris le certificat. 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE
BOBIGNY 1
15/17 Promenade Jean Rostand
93022 BOBIGNY CEDEX
Téléphone : 0149155210
Télécopie : 0149156246
Mél. : spf.bobigny1@dgfip.finances.gouv.fr

Maître THONNAT
29 BIS AVENUE GABRIEL PERI
93120 LA COURNEUVE

Vous trouverez dans la présente transmission :
 - Les désignations des immeubles et des personnes issues de votre demande et prises en compte par le serveur Télé@ctes ainsi que celles connues de Fidji pour la délivrance des 
formalités suivi d'un sommaire des formalités publiées et reportées.
 - La période d'interrogation est précisée en début de document.
 - La réponse à votre demande de renseignements comportant : le certificat, les images des fiches antérieures à Fidji, le relevé des formalités publiées et le certificat de dépôt.

VOUS SOUHAITEZ DEPOSER UNE DEMANDE DE COMPLEMENTAIRE

Pour obtenir les informations complémentaires à la réponse initiale, il vous suffit d'indiquer la référence de la demande initiale(1), Fidji calculera automatiquement la date de début de 
la période de recherche(2) et reprendra l'ensemble des paramètres sur lesquels la réponse initiale a été formulée.
Pour télépublier un acte accompagné de la  demande de complementaire : la référence de la demande initiale suffit.
Même si votre acte n'entre pas dans le périmètre de Télé@ctes, une  complémentaire peut être transmise, par dossier séparé, via Télé@ctes.
Si vous ne disposez pas de Télé@ctes, vous pouvez vous procurer l’ imprimé 3240 à partir du site internet « www.impots.gouv.fr ».

VOUS SOUHAITEZ  TRANSFERER UN DOSSIER

L'état réponse initial a été délivré via Télé@ctes
Transmettez tout le fichier dématérialisé à votre confrère qui nous transmettra uniquement la référence de la réquisition initiale(1) lors du dépôt d'un acte via Télé@ctes.
ou 
L'état réponse initial a été délivré hors Télé@ctes
Transmettez tout le dossier papier (demande de renseignements, état-réponse) à votre confrère qui nous transmettra uniquement la référence de la réquisition initiale(1) lors du dépôt d'un 
acte via Télé@ctes.

NB : Une présentation des règles de délivrance des renseignements par les Services de la Publicité Foncière est diffusée sous forme d'une plaquette " La délivrance des renseignements " 
dont un exemplaire a été mis à la disposition de votre étude. Elle est également disponible sur votre intranet.
(1) La référence de la demande initiale est une information propre à Fidji, restituée automatiquement dans la  " réponse du SPF " émanant de Télé@ctes. Elle figure également en entête du
certificat du SPF, sous le format AAAA H XXXXX  (XX), et au pied de chaque page sous le format AAAA H XXXXX.
(2) La réponse complémentaire couvre la période de la date de mise à jour fichier de la réponse initiale à la date de dépôt de la réquisition complémentaire.



Demande de renseignements n° 9304P01 

Le Service de la Publicité Foncière certifie le présent document(*) qui contient les éléments suivants: 

          - Pour la période de publication du 20/05/2021 au 24/06/2021 (date de mise à jour fichier)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité au fichier immobilier non informatisé,

                      [ x ] Il n'existe aucune formalité publiée au fichier immobilier informatisé,

         - Le certificat de dépôt pour la période comprise entre la date de mise à jour du fichier immobilier informatisé et la date de dépôt de la demande :
            du 25/06/2021 au 13/10/2021 (date de dépôt de la demande)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité indiquée au registre des dépôts concernant les immeubles requis.

A BOBIGNY 1, le 14/10/2021
             Pour le Service de la Publicité Foncière,
             Le comptable des finances publiques,
                                        Pierre-Marie RESSEGUIER
(*) Le nombre de page(s) total figure en fin de document

Les dispositions des articles 38 à 43 de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'appliquent : elles garantissent pour les 
données vous concernant, auprès du Service de la Publicité Foncière, un droit d'accès et un droit de rectification.

BOBIGNY 1
Demande de renseignements n° 9304P01 2021H59341 (78)
déposée le 13/10/2021, par Maître THONNAT

Numéro de dossier Télé@ctes : 202108451155

Réf. dossier : FT1005593GANA020796417 - HF ADJUDICATION DNID S

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

CERTIFICAT



1 Demande de renseignements n° 9304P01 2021H59341

Le Service de la Publicité Foncière certifie le présent document qui contient les éléments suivants: 

          - Pour la période de publication du 20/05/2021 au 24/06/2021 (date de mise à jour fichier)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité au fichier immobilier non informatisé,

                      [ x ] Il n'existe aucune formalité publiée au fichier immobilier informatisé,

         - Le certificat de dépôt pour la période comprise entre la date de mise à jour du fichier immobilier informatisé et la date de dépôt de la demande :
            du 25/06/2021 au 13/10/2021 (date de dépôt de la demande)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité indiquée au registre des dépôts concernant les immeubles requis.

A BOBIGNY 1, le 14/10/2021
             Pour le Service de la Publicité Foncière,
             Le comptable des finances publiques,
                                        Pierre-Marie RESSEGUIER

Cet état est dématérialisé et transmis par Télé@ctes.

Les dispositions des articles 38 à 43 de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'appliquent : elles garantissent pour les données 
vous concernant, auprès du Service de la Publicité Foncière, un droit d'accès et un droit de rectification.

BOBIGNY 1

Demande de renseignements n° 9304P01 2021H59341 (78)
déposée le 13/10/2021, par Maître THONNAT

Numéro de dossier Télé@ctes : 202108451155

Réf. dossier : FT1005593GANA020796417 - HF ADJUDICATION DNID SUC 99380

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

CERTIFICAT
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE
BOBIGNY 1
15/17 Promenade Jean Rostand
93022 BOBIGNY CEDEX
Téléphone : 0149155210
Télécopie : 0149156246
Mél. : spf.bobigny1@dgfip.finances.gouv.fr

Maître THONNAT
29 BIS AVENUE GABRIEL PERI
93120 LA COURNEUVE

Vous trouverez dans la présente transmission :
 - Les désignations des immeubles et des personnes issues de votre demande et prises en compte par le serveur Télé@ctes ainsi que celles connues de Fidji pour la délivrance des 
formalités suivi d'un sommaire des formalités publiées et reportées.
 - La période d'interrogation est précisée en début de document.
 - La réponse à votre demande de renseignements comportant : le certificat, les images des fiches antérieures à Fidji, le relevé des formalités publiées et le certificat de dépôt.

VOUS SOUHAITEZ DEPOSER UNE DEMANDE DE COMPLEMENTAIRE

Pour obtenir les informations complémentaires à la réponse initiale, il vous suffit d'indiquer la référence de la demande initiale(1), Fidji calculera automatiquement la date de début de 
la période de recherche(2) et reprendra l'ensemble des paramètres sur lesquels la réponse initiale a été formulée.
Pour télépublier un acte accompagné de la  demande de complementaire : la référence de la demande initiale suffit.
Même si votre acte n'entre pas dans le périmètre de Télé@ctes, une  complémentaire peut être transmise, par dossier séparé, via Télé@ctes.
Si vous ne disposez pas de Télé@ctes, vous pouvez vous procurer l’ imprimé 3240 à partir du site internet « www.impots.gouv.fr ».

VOUS SOUHAITEZ  TRANSFERER UN DOSSIER

L'état réponse initial a été délivré via Télé@ctes
Transmettez tout le fichier dématérialisé à votre confrère qui nous transmettra uniquement la référence de la réquisition initiale(1) lors du dépôt d'un acte via Télé@ctes.
ou 
L'état réponse initial a été délivré hors Télé@ctes
Transmettez tout le dossier papier (demande de renseignements, état-réponse) à votre confrère qui nous transmettra uniquement la référence de la réquisition initiale(1) lors du dépôt d'un 
acte via Télé@ctes.

NB : Une présentation des règles de délivrance des renseignements par les Services de la Publicité Foncière est diffusée sous forme d'une plaquette " La délivrance des renseignements " 
dont un exemplaire a été mis à la disposition de votre étude. Elle est également disponible sur votre intranet.
(1) La référence de la demande initiale est une information propre à Fidji, restituée automatiquement dans la  " réponse du SPF " émanant de Télé@ctes. Elle figure également en entête du
certificat du SPF, sous le format AAAA H XXXXX  (XX), et au pied de chaque page sous le format AAAA H XXXXX.
(2) La réponse complémentaire couvre la période de la date de mise à jour fichier de la réponse initiale à la date de dépôt de la réquisition complémentaire.
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14/10/2021Date :

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS N° 9304P01 2021H59341

PERIODE DE CERTIFICATION : du au20/05/2021 13/10/2021

206

110

U 88

U 88

U 88

U 88

LA COURNEUVE

LA COURNEUVE

LA COURNEUVE

LA COURNEUVE

27

27

27

27

Commune Désignation cadastrale Volume LotCode

IMMEUBLES PRIS EN COMPTE DANS LE SERVEUR Télé@ctes

LA COURNEUVE  U  88

  

  

110

206

  

(*)

(*)

(A)

(A)

(A)

27

Commune Désignation cadastrale Volume LotCode

(A) Délivrance des formalités liées à l'assise de la copropriété 
(*) Paramètre inconnu de Fidji ou incomplet

IMMEUBLES RETENUS POUR ETABLIR L'ETAT REPONSE

Cette réponse vous est transmise sous forme dématérialisée à votre demande.



Référence(s) cadastrale(s)

0U  0088 5634m²

Lot(s)

110 , 206

Propriétaire :

Mme GOMEZ

Acquéreur :

-

Adresse du bien

19 avenue Marcel Cachin
93120 La Courneuve

Note de renseignements d'urbanisme
Mutation d'un immeuble bâti ou non bâti sans modification de son état

Références du bien

Synthèse*

Dispositions d'urbanisme Droit de préemption Emplacements réservés et règles
d'implantation Servitudes

 UMD  Urbain renforcé Sans objet  Ligne électrique 

*Pour plus de détails, se référer aux pages suivantes

N° de commande : 4969000 Date de création : 09 septembre 2021 Dossier Client :  269909_093039_20777251

Sommaire

2
2
2
2
2
3
4
5

Dispositions d'urbanisme
Droit de préemption
Emplacements réservés et règles d'implantation
Servitudes
Observations
Taxe
Conclusions
Liste des références

standard



Dispositions d'urbanisme

Le bien est soumis aux dispositions du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi)  approuvé le 25 février 2020.

Plus globalement, les règles générales d’urbanisme s’appliquent et notamment en ce qui concerne les articles L.111-6 à L.111-10, R.111-2,
R.111-3, R.111-4, R.111-5, R.111-13 et R.111-14 du Code de l’urbanisme.

Intitulé de zone(s) Parcelle(s) Réf.

UMD

La zone UMD correspond aux espaces mixtes à forte densité des villes : centre-ville
dense, abords d’un pôle gare ou d’un axe de transport collectif structurant, axe majeur.
Cette zone mixte peut regrouper de nombreuses fonctions urbaines (habitat,
commerces et services, artisanat, équipements).

0U0088 A2-A3

Droit de Préemption

Droit de Préemption Parcelle(s) Réf.

Urbain renforcé Bénéficiaire : Etablissement Public Territorial Plaine Commune . 0U0088 -

Si le bien se situe dans une zone soumise à un droit de préemption : avant toute mutation du terrain ou des bâtiments, la propriétaire devra faire une déclaration d’intention d’aliéner auprès du bénéficiaire du droit de
préemption. Elle comportera l’indication du prix et les conditions de la vente projetée. Sanction : nullité de la vente en cas d’absence de déclaration.

Emplacements réservés et règles d'implantation

Emplacement(s) réservés(s) concernant le bien Parcelle(s) Réf.

Sans objet Au vu des documents graphiques en vigueur. 0U0088 A2-A3

Servitudes

Servitudes d'Utilité Publique Parcelle(s) Réf.

Ligne électrique I4 : Le bien est concerné par une servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne
ou souterraine. 0U0088 B1

Risques et pollutions Parcelle(s) Réf.

Argiles Le bien se situe dans une zone réglementée du risque retrait-gonflement des argiles
(article L.112-20 du Code de la construction et de l'habitation).

0U0088 B2Potentiel radon Le bien se situe dans une zone à potentiel radon 1 (faible).

Sismicité Le bien se situe dans une zone de sismicité 1 (très faible).

Observations

Concernant le terrain Parcelle(s) Réf.

IAL
Le bien se situe dans une commune soumise à l’obligation d’Information Acquéreur
Locataire (IAL). Obligation pour le vendeur de fournir un État des Risques et Pollution
(ERP) de moins de 6 mois (articles L.125-5 et R.125-26 du Code de l'environnement).

0U0088 B2

Concernant le bâti Parcelle(s) Réf.

Termites Le bien n'est pas concerné par un arrêté préfectoral relatif à la lutte et la surveillance
contre les termites et autres insectes xylophages. 0U0088 -

Mérules Le bien n'est pas concerné par un arrêté préfectoral relatif à la lutte contre les mérules.

standard

Page 2



Concernant le bâti Parcelle(s) Réf.

Isolation acoustique
Le bien se situe dans un secteur dit « affecté par le bruit », dans lequel les futurs
bâtiments devront présenter une isolation acoustique renforcée. Périmètre de 300
mètres de part et d’autre d’une voie classée en catégorie 1.

0U0088 B1

Taxe

Taxe sur les cessions à titre onéreux des terrains nus devenus constructibles Parcelle(s) Réf.

La commune n’a pas institué la taxe communale forfaitaire sur les cessions à titre onéreux des terrains nus
devenus constructibles. - -

standard
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Conclusions

Selon les informations mises à notre disposition,

Dispositions d'urbanisme
Le bien est soumis aux dispositions du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi)  en vigueur.
Le bien se situe en zone UMD.

Droits de préemption et bénéficiaire
Le bien objet des présentes se situe dans une zone soumise au droit de préemption urbain renforcé  au bénéfice de l'Etablissement Public
Territorial Plaine Commune.

Emplacements réservés et règles d'implantation
Le bien n'est soumis à aucun emplacement réservé ni aucune règle d'implantation .

Servitudes
Le bien est concerné par des servitudes en matière de :

Ligne électrique

Note établie selon les informations disponibles à sa création. La présente note d’urbanisme fait état des renseignements fondés sur les documents en vigueur connus à ce jour sous réserve d’un certificat d’urbanisme, un
permis ou une autorisation susceptibles de modifier les renseignements fournis (articles L.410-1 et L.442-14 du Code de l’urbanisme). Elle constitue un simple document d’information et ne peut en aucun cas être
considérée comme une autorisation administrative quelconque, ni un certificat d’urbanisme. Elle renseigne sur la zone où est situé l’immeuble mais n’a pas pour objet de déterminer la constructibilité ou la non
constructibilité.

Sophia Antipolis, le 09 septembre 2021,

standard

Tous droits réservés. Les marques et marques commerciales mentionnées appartiennent
à la société Kinaxia. L'édition et la diffusion de ce document impliquent l'acceptation des Conditions Générales de Vente.
KINAXIA - SAS au capital de 165.004,56 euros - 80 Route des Lucioles, Espaces de Sophia, Bâtiment C - 06560 SOPHIA ANTIPOLIS
SIRET 514 061 738 00035 - RCS Grasse



Liste des références

Documents graphiques

À titre indicatif, ces documents sont disponibles en annexe du présent rapport.

Informations réglementaires

Ces documents sont disponibles en mairie ou sur les sites Internet publics (communaux et/ou départementaux).

6
7
8

B1 : 
B2 : 

Règlement et annexes du document d'urbanisme.
https://www.preventimmo.fr/.

A1 - Plan cadastral
A2 - Extrait du PLUi
A3 - Légende du PLUi

standard
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https://www.preventimmo.fr/


A1 : Plan cadastral
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A2 : Extrait du PLUi

standard

Page 7



A3 : Légende du PLUi
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